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Section 2

De l'organisation et du fonctionnement du tribunal

Art. 13. — Le tribunal est divisé en plusieurs sections : 
— section civile,
— section des délits,
— section des contraventions,
— section des référes,
— section des affaires familiales,
— section des mineurs,
— section sociale,
— section foncière,
— section maritime.
— section commerciale.

Toutefois, le président du tribunal peut, après avis du
procureur de la République, soit réduire le nombre de
celles-ci, soit les subdiviser en sous-sections selon
l'importance et le volume de l'activité judiciaire.

Chaque section du tribunal statue sur toutes les affaires
qui lui sont soumises, sauf si la loi en dispose autrement.

Art. 14. — Les sections du tribunal sont présidées par
des juges spécialisés.

Art. 15. —  Le tribunal statue à juge unique, sauf
dispositions contraires prévues par la loi.

Art. 16. — Le président du tribunal, après avis du
procureur de la République, fixe par ordonnance, au début
de chaque année judiciaire, la répartition des juges au sein
des sections ou des sous-sections le cas échéant.

Il peut présider chacune d'entre elles.

Le même juge peut être désigné dans plusieurs sections
ou sous-sections.

En cas d'empêchement d'un juge, celui-ci est remplacé
par un autre juge par ordonnance du président du tribunal
après avis du procureur de la République.

Art. 17. — En cas d'empêchement du président du
tribunal, celui-ci est  remplacé par le vice-président de
ladite juridiction ou, à défaut, par le plus ancien des juges,
désigné par ordonnance du président de la Cour.

CHAPITRE IV

DES JURIDICTIONS PENALES SPECIALISEES

Section 1

Du tribunal criminel

Art. 18. — Il existe, au niveau de chaque Cour, un
tribunal criminel compétent pour connaître des faits
qualifiés crimes, ainsi que des délits et contraventions qui
leur sont connexes. 

La compétence, la composition et le fonctionnement du
tribunal criminel sont fixés par la législation en vigueur.

Section 2

Du tribunal militaire

Art. 19. — Les règles concernant la compétence,
l'organisation et le fonctionnement des tribunaux
militaires sont fixées par le code de justice militaire.

Art. 20. — Toutes dispositions contraires à la présente
loi organique sont abrogées, notamment les dispositions
de l'ordonnance n° 65-278 du 16 novembre 1965,
susvisée.

Art. 21. — La présente loi organique sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 10 Joumada Ethania 1426 correspondant
au 17 juillet 2005.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.

D E C R E T S

Décret présidentiel n°°°° 05-254 du 13 Joumada Ethania
1426 correspondant au 20 juillet 2005 portant
dissolution d'assemblées populaires communales.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur
et des collectivités locales ;

Vu la Constitution, notamment son article 77-6° ;

Vu l'ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997, modifiée et complétée,
portant loi organique relative au régime électoral,
notamment son article 95 ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune, complétée, notamment ses articles 34 et 35 ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Décrète :

Article 1er. — Sont dissoutes, dans le cadre des
dispositions des articles 34 et 35 de la loi n° 90-08 du 7
avril 1990, susvisée, les assemblées populaires
communales dont la liste est fixée en annexe.

Art. 2. — Jusqu'au renouvellement, par voie électorale,
des assemblées populaires communales concernées, les
actes d'administration courante, ainsi que les actes
conservatoires urgents et de nature à préserver et/ou
protéger le patrimoine communal sont confiés aux
secrétaires généraux de ces communes.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 13 Joumada Ethania 1426 correspondant
au 20 juillet 2005.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.


